
Image not found or type unknown

Arrêt d'une Pension pour un enfant majeure

Par talti, le 20/02/2014 à 19:40

je paye une pension pour 2 de mes enfants , le plus jeune a 15ans et la deuxième a 19 ans et
a quittée le foyer de sa mere qui en avait la garde depuis maintenant un an pour vivre avec
son petit ami ,elle a en même temps quittée complètement l’école et travaille a mi temps pour
le patron de son ami qui lui travaille a plein temps 
depuis début janvier je ne verse plus de pension a sa mère pour elle mais je lui verse
directement sur son compte 
je continue bien entendu a verser a sa mère la pension correspondante a mon fils 
puis je arrêter de verser la pension a ma fille etant donné qu'elle vit en couple même si elle ne
gagne pas le smic a priori ( peut on dans ce cas tenir compte du revenu du couple même si ils
ne sont pas marie ) 
merci pour votre réponse

Par JEAN S, le 20/02/2014 à 22:23

Ne faites rien sans d'abord saisir le JAF
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